NORD NATURE ENVIRONNEMENT : PRESERVONS LES BOIS DE LA CITADELLE D’ ARRAS
La Communauté Urbaine d’Arras allant prochainement devenir propriétaire du site de la citadelle d’Arras et de ses bois attenants occupés auparavant par l’armée, des projets d’aménagement sont envisagés pour les 72 hectares de ce territoire.

Nord Nature Environnement souhaite que les bois de la citadelle soient préservés dans leur totalité et que la biodiversité y soit également préservée. Elle demande en particulier que l’on ne procède pas à des déboisements sous prétexte d’ « éclaircir » les perspectives. Les zones boisées sont devenues trop rares dans notre région qui est aujourd’hui la plus pauvre de France en espaces boisés.

Elle s’inquiète de la décision de transférer le Main Square Festival à la citadelle. Au moins faudrait-il prendre des mesures pour que pendant son déroulement des milliers de participants ne piétinent pas les sous-bois avec pour conséquences la perturbation de la faune sauvage et la dégradation de la végétation.

En dehors de manifestations de ce type, elle approuve l’ouverture au public des bois de la citadelle, à condition que cette ouverture soit réservée aux promeneurs et randonneurs pédestres, et que les quads,  motos et voitures y soient strictement interdits.
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